
Lundi 6 décembre 2010 

 
9h15-9h30 

Yann Rivière (EFR), Accueil 
 

Monde romain I 

(époque républicaine) 

 
Présidence : Jean Andreau (EHESS) 

 
9h30-10h 

Marianne Coudry (UHA), 
Lois somptuaires et comportement économique 
des élites de la Rome Républicaine 
 
10h-10h30 

Carlo Venturini (Università di Pisa),  
Leges sumptuariae et obstinatio luxuriae : 
un problème de simple défaut de sanctions ? 
 
10h30-11h 

Jonathan Prag (University of Oxford),  
Autour du plebiscitum Claudianum 
de 218 av. J.-C. 
 

11h-11h30  Discussion.  Pause 
 

Approche comparative I 

(la Chine des Han) 

 
11h30-12h 

Michèle Pirazzoli-t'Serstevens (EPHE), 
Sur le luxe dans la Chine des Han.  
Règles structurelles, critiques 
et mesures conjoncturelles 
 

12h-12h30  Discussion 
 
 

Monde romain II 

(de la République aux Flaviens) 

 
Présidence : Elio Lo Cascio 

(Sapienza Università di Roma) 
 

15h-15h30 

Giuseppe Zecchini 
(Università Cattolica del Sacro Cuore di Milano), 
Ideologia suntuaria romana 
 
15h30-16h 

Eva Dubois-Pèlerin (CNRS-ENS),  
Luxe privé et faste public du IIe avant J.-C. 
au début du principat 
 
16h-16h30 

Anna Bottiglieri (Università di Salerno), 
Le leggi sul lusso tra Repubblica e Principato: 
mutamenti di prospettive 
 
16h30-17h  Discussion.  Pause 
 
17h-17h30 

Marie Adeline Le Guennec  
(Ecole doctorale d'Aix-Marseille),  
Les restrictions imposées aux établissements 
de restauration en matière d’offre alimentaire, 
de Tibère à Vespasien 
 
17h30-18h 

Renaud Robert (Université de Provence), 
Le discours d’Agrippa sur les tableaux 
et la politique d’Auguste  
à l’égard des collections d’œuvres d’art 
 
18h-18h30  Discussion 
 
 

Mardi 7 décembre 2010 

 
Présidence : Marianne Coudry (UHA) 

 
9h30-10h 

Christer Bruun, (University of Toronto),  
Da Varrone alla Historia Augusta : l'acqua 
come elemento di lusso nella cultura Romana 
 
10h-10h30 

Jean Andreau (EHESS), 
Répression du luxe et vie économique 
du monde romain 
 

Approche comparative II 

(l’Occident médiéval et moderne) 

 
10h30-11h 

Fabien Faugeron (EFR),  
Le luxe alimentaire à Venise à la fin du 
Moyen Âge et au début de l’époque moderne, 
entre lois somptuaires et fastes dogaux  
 
11h-11h30  Discussion.  Pause 
 
11h30-12h 

Ilaria Taddei (Université de Grenoble 2), 
La limitation du luxe vestimentaire à Florence 
à la fin du Moyen Âge 
et au début de l’époque moderne 
 
12h-12h30 

Jean-François Chauvard (EFR),  
La querelle du luxe au XVIIIe siècle 
 
12h30-13h  Discussion 
 
 
 



 
 
 Le redressement des moeurs (correctio morum) 
fut au centre de la préoccupation des Romains, 
sous la république, comme sous l’Empire. Il serait 
trompeur de ne reconnaître, au travers d’une 
tradition édifiante, qu’un simple « discours » 
traversant toutes les époques. Les mesures prises 
pour combattre le luxe, en particulier, témoignent 
de l’effort des pouvoirs publics pour intervenir sur 
certains domaines circonscrits de ce que nous 
appelons l’économie. 
Les lois somptuaires ont constitué un moyen 
récurrent de lutte contre une luxuria jugée 
excessive. Pourquoi le législateur s’est-il focalisé 
sur une forme particulière de dépense, les 
banquets, plutôt que sur la richesse du décor 
domestique ou les frais occasionnés par les 
funérailles ? Par quels moyens (la loi, la censure, 
l’exemplarité) l’Etat a-t-il imposé cette norme ? 
Quelles réactions a-t-il déclenchées ? Quels ont 
été les moteurs du développement du luxe 
(émulation entre groupes sociaux, compétition à 
l’intérieur de l’aristocratie sénatoriale, tradition 
de la truphè hellénistique) ? Telles sont les 
questions qui sous-tendent cette quatrième 
rencontre du programme « réformer la cité et 
l’empire ». 
La période considérée est limitée puisqu’elle va 
de la fin du IIIe siècle av. J.-C. à l’époque 
flavienne, où Tacite, en particulier, se livre à une 
analyse (rétrospective) de l’évolution du luxe 
sénatorial. Cependant, une approche comparative 
a été choisie qui permettra de confronter la Rome 
antique, en premier lieu, à la Chine des Han à la 
même époque, en second lieu, à l’Occident 
médiéval et moderne (au travers des cas de 
Venise, de Florence et du Royaume de France). 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Scène de banquet, casa dei casti amanti, Pompei 
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